
Un accès facile 
aux commerces

Une simple question
de respect

De nouvelles 
voies réservées
sont en vigueur

• Pour améliorer la rapidité 
et la régularité du service.

• Pour diminuer la congestion
routière par une utilisation
accrue de l’autobus et des
autres transports collectifs.

Pour tous les usagers 
qui ont choisi l’autobus

Je respecte les voies réservées!

La voie réservée, c’est un avantage majeur pour les 
utilisateurs du transport en commun. Parce qu’ils ont fait
le choix d’opter pour un moyen de transport écologique,
ils méritent le respect de tous les automobilistes.

Oui, car il suffit 

de s’engager 

dans la voie

réservée à 

l’approche de 

l’entrée désirée

pour effectuer 

un virage à droite.
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